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auto-entrepreneurs
Question écrite n° 2037

Texte de la question

Mme Martine Faure attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le statut fiscal et social
des auto-entrepreneurs. En effet, ces derniers bénéficient d'un statut fiscal particulier si leur chiffre d'affaires
n'excède pas certains plafonds fixés par voie réglementaire. Or ils se voient soumis au régime réel d'imposition
avec effet rétroactif à compter du 1er janvier de l'année au cours de laquelle le plafond est atteint s'ils le
dépassent. Les répercussions sont nombreuses et placent les auto-entrepreneurs dans un véritable flou quant à
la hauteur de leurs obligations fiscales. Aussi elle souhaite savoir si l'adhésion à un centre de gestion agréée
pourrait être envisageable en cours d'année et elle le remercie de bien vouloir lui préciser les modalités exactes
de déclaration fiscale de ces derniers.
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